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Texte de la question

M. Damien Pichereau interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la problématique spécifique de
l'accès à formation d'Infirmier anesthésiste diplômé d'État (IADE) et d'Infirmier de bloc opératoire diplômé d'État
(IBODE). Ces deux formations ont la particularité de ne pouvoir être entamées qu'après une période d'exercice
de la fonction d'Infirmier diplômé d'État (IDE) d'au moins deux ans. Cette spécificité engendre des difficultés de
financement pour les candidats à la formation, qui sont, de fait, tributaires de leurs établissements employeurs
ou des organismes paritaires de collection agréés (OPCA). Dans ces deux cas de figure, la longueur et le coût
global de la formation laissent la plupart des candidats sans solution de financement. Ces deux spécialisations
infirmières ont également la particularité d'habiliter les titulaires de ces diplômes à effectuer des actes exclusifs.
Ainsi, un IADE est habilité à administrer des produits d'anesthésie, là où un IDE ne l'est pas. De la même
manière, le décret du 27 janvier 2015 précise les contours des nouveaux actes exclusifs à la spécialisation
d'IBODE. Étant donné ces deux particularités, il souhaiterait connaître sa position quant à l'accompagnement
que l'État pourrait mettre en place vis-à-vis de ces deux spécialisations, et ce, afin d'assurer la formation d'un
nombre suffisant d'IADE et d'IBODE et ainsi fournir aux Français le meilleur parcours de soins possible.
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